
L’Observatoire parisien de l’Insertion et de la Lutte contre l’Exclusion
(OPILE) en quelques mots

La genèse de l’observatoire

La Collectivité parisienne souhaite mieux connaître les publics en situation de précarité et de 
grande exclusion et disposer d’analyses pour éclairer ses décisions dans la mise en œuvre de 
l’action départementale et municipale en direction des Parisiens en grande difficulté.

Paris souhaite donc disposer d’un observatoire capable de suivre la pauvreté et de mieux cerner les 
phénomènes d’exclusion pour adapter ses interventions sociales à l’évolution du contexte 
économique et à la diversité des territoires.

Les objectifs de l’observatoire social

L’Observatoire poursuit un triple objectif : 

 mieux connaître le public en situation d’exclusion ou en risque de le devenir, 

 mieux caractériser les politiques publiques 

 objectiver les analyses émanant des professionnels de terrain.

Les outils de l’observatoire social

L’Observatoire développe trois types d’outils opérationnels complémentaires : 

- Un outil statistique fiable et pérenne à travers : 
- La constitution d‘une base de données partagée par l’ensemble des acteurs et partenaires 

membres de l’observatoire
- La construction d’indicateurs pertinents sélectionnés pour leur capacité à éclairer les 

phénomènes de précarité et de grande exclusion à Paris
- un indicateur synthétique parisien de la pauvreté

- Un outil d’étude et d’analyse

- La production d’un rapport annuel d’analyse des données et des indicateurs pertinents
- La réalisation ou la commande d’études et analyses thématiques
- L’évaluation des résultats de l’action publique pour anticiper les évolutions à conduire

- Un outil d’échange et de diffusion
- La réunion régulière d’instances de pilotage : un comité d’orientation, un comité 

technique, un Conseil Consultatif des Solidarités
- La diffusion des productions
- La mutualisation de la connaissance par la participation à des groupes de travail 

régionaux ou nationaux
- L’organisation de journées d’études

Pour joindre l’OPILE : 

Mélanie RIDEL, responsable des études et de l’Observatoire social, Direction de l’Action Sociale, de 
l’Enfance et de la Santé (DASES), Mairie de Paris

Contact : 01 43 47 70 81, mail : melanie.ridel@paris.fr

mailto:melanie.ridel@paris.fr


Etudes réalisées par l’OPILE consultables sur Internet

« La présence des sans-abri sur le territoire parisien et l'action de la collectivité pour aider à 
leur réinsertion » 

Pour consulter l’étude, cliquer sur le lien suivant : http://www.apur.org/etude/presence-sans-abri-sur-
territoire-parisien-et-action-collectivite-pour-aider-leur-reinsertion.

« Les structures d'hébergement et de logement temporaire à Paris en décembre 2009 »

Pour consulter l’étude, cliquer sur le lien suivant : http://www.apur.org/etude/structures-hebergement-
et-logement-temporaire-paris-en-decembre-2009.
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